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NOUVEAU PGDA IV - INFORMATIONS À SAVOIR
POUR LES PARCELLES EN PENTE

e

-
tion : il s’agit de mesures en cours de validation par le Gouvernement, qui pourraient être modifiées. Mais vu le calendrier, il 
nous paraissait nécessaire de déjà vous en informer.

UN CADRE INSTABLE
ET PEU LISIBLE POUR
LES PARCELLES EN PENTE
Difficile de s’y retrouver dans les 
restrictions de fertilisation pour les 
parcelles en pente imposées dans le 
nouveau PGDA. Le projet de base in-
tègre des restrictions basées sur la 

5. Mais comme vous le savez, ce nou-
veau référentiel n’entrera en vigueur 
qu’en 2026 et sera rediscuté au sein 
du GT érosion. En 2024 et 2025, les 
restrictions auront lieu sur les par-
celles classées en R10-R15

Ces restrictions de fertilisation sont 
à respecter dès cette année en terres 
arables et prairies temporaires de 
moins de 2 ans. Elles se basent prin-
cipalement sur le système R10-R15 
renforcé.

RAPPEL
DU SYSTÈME R10 R15 
Une parcelle est affectée à la classe 
de risque dite “R10” si elle présente 

une pente supérieure ou égale à 10 % 
sur plus de 50 % de sa superficie ou 
plus de 50 ares.

Et une parcelle est affectée à la classe 
de risque dite “R15” si elle présente 
une pente supérieure ou égale à 15 % 
sur plus de 50 % de sa superficie ou 
plus de 50 ares.

FERTILISATION

INTERDICTION ÉLARGIE
À LA ZONE
NON-VULNÉRABLE
Les fertilisants minéraux, les ferti-
lisants organiques à action rapide 
et les fumiers mous ne peuvent être 
épandus sur les zones dont la pente 
est supérieure à 15%, situées au sein 
des parcelles de terre arable ou de 
prairie temporaire de moins de deux 
ans, dont la classe de risque est R15. 
Dans l’ancien PGDA, cela s’appliquait 
uniquement à la zone vulnérable ; elle 
est ici élargie à l’ensemble du terri-
toire.

CULTURES SARCLÉES
EN R10-R15 = BANDE
ENHERBÉE DE 9 MÈTRES
Comme dans la BCAE 5 de la PAC, une 
bande enherbée de 9 mètres de large 
est imposée au bas et à l’intérieur 
des parcelles dont la classe de risque 
est R10 ou R15 et sur lesquelles sont 
cultivées des plantes sarclées ou as-
similées. Cette bande enherbée est 
composée de graminées prairiales ou 
de graminées prairiales et de légumi-
neuses ou encore de céréales d’hiver. 
Elle ne peut jamais être pâturée et ne 
peut être fauchée qu’après le premier 
juillet de l’année considérée si elle a 
été implantée après le 30 novembre 
de l’année précédente. Attention que 
le PGDA impose que cette bande soit 
non fertilisée.

Cette bande enherbée ne doit pas être 
installée si, au bas de votre parcelle 
R10-15, se trouve une parcelle consti-
tuée :
• d'une prairie, d’un bois ou d’un boi-

sement d’au moins neuf mètres de 
large ;

• d'une jachère herbacée, pour au-
tant que la couverture de cette 
parcelle contiguë ait été implantée 
avant le 30 novembre de l’année 
qui précède et que cette parcelle 
contiguë réponde aux conditions 
susmentionnées concernant la 
bande enherbée d’au moins neuf 
mètres de large ;

• d'une bande enherbée de neuf 
mètres de large

POLITIQUE

TIMOTHÉE PETEL

Chargé de mission - Politique

Culture Stade
Céréale ou prairie temporaire début tallage

Betterave stade "12 feuilles"
Colza stade "rosette"
Maïs au moins 9 feuilles étalées

Pomme de terre au moins 10 feuilles étalées sur la tige principale

Tableau 1 : Critères du sol non déterminant l’incorporation des engrais azotés minéraux et 
fertisants organiques rapides
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INCORPOTATION OBLIGATOIRE DES ENGRAIS MINÉRAUX – LA FUGEA ALERTE DEPUIS DES MOIS

Le PGDA IV rend obligatoire l’incorporation au sol, le jour même, des engrais minéraux sur un sol nu. Attention que même si une culture 
est présente, il faut qu’elle ait atteint un certain stade pour que le sol ne soit pas considéré comme nu (voir Tableau 1).

La FUGEA a depuis le début alerté l’Administration et nos décideurs. Cette contrainte d’incorporation des engrais minéraux le jour même 
n’est pas tenable sur le terrain. Les retours d’agriculteurs et de conseillers techniques sont clairs à ce sujet. Les impasses techniques ont 
été répétées plusieurs fois mais nous sommes laissés sans solutions.

Les plantes sarclées et assimilées 
sont le maïs ensilage, le maïs grain, 
la betterave fourragère, la betterave 
sucrière, les pommes de terre (hâ-
tives, plants, féculières, non- hâtives 
et primeurs), la chicorée à inuline et la 
chicorée à café.

Eau de surface ordinaire en bordure 

mètres sans fertilisation minérale
Pour rappel, pour toutes les parcelles 
de terre arable ou de prairie tempo-
raire de moins de deux ans, bordées 
par une eau de surface ordinaire, un 
couvert végétal permanent (CVP) non 
fertilisé de six mètres de large est ins-
tallé le long de cette eau de surface 
ordinaire ; et ce quelles que soient les 
caractéristiques de pente de ces par-
celles.

En 2024 et 2025, la PDGA IV ajoute 
une restriction pour les parcelles 
R10-R15 bordant une eau de surface 
ordinaire. En effet, sur de telles par-
celles, les fertilisants minéraux ne 
peuvent être épandus sur une bande 
de neuf mètres de large par rapport 

au cours d’eau (soit le CVP + 3 mètres 
non fertilisés).

de la souplesse sur 3 jours
Vous le savez, le PGDA encadre les 
épandages avec un système de date 
qui n’est pas adapté à la réalité de 
terrain. A titre expérimental en 2024-
205, une souplesse sera tolérée par 
rapport aux dates butoires qui pour-
ront être avancées ou reportées de 
trois jours calendrier, en fonction des 
circonstances climatiques. Ce choix 
sera défini par Protect’Eau sur base 
des conseils de son équipe scienti-
fique.

Date des CIPANs – potentielle 
destruction avant le 15 novembre 
Le PGDA impose le maintien de CI-
PANs dans certaines conditions et 
zones. Ces couverts doivent être 
implantés avant le 15 septembre et 
devaient rester en place obligatoi-
rement jusqu’au 15 novembre. Un 
changement a été opéré sur la date 
de maintien. Si la CIPAN est implan-
tée avant le 15 août et que cette date 

d'implantation est consignée dans 
le carnet de champs et transmise à 
l’administration (modalité à définir), 
sa destruction peut intervenir 3 mois 
après son implantation (donc avant le 
15 novembre)

Destruction
de prairies permanentes en R15
En 2024 et 2025, la conversion d’une 
prairie permanente en terre arable sur 
les parcelles dont la classe de risque 
est R15 devra faire l’objet d’une de-
mande préalable d’autorisation à l’ad-
ministration (modalité à définir).

Stockage du fumier et 
compostage
Pour rappel, toute aire de stockage 
du fumier est évacuée au terme d'une 
période maximale de neuf mois. Ce-
pendant, cette période est maintenant 
prolongée d’un mois, s’il s’agit d’un 
stockage sous forme de compost.
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Vous êtes agriculteur, agricultrice ou conjoint d'agriculteur.trice
Vous avez des questions financières, juridiques, agronomiques
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Vous souhaitez un avis extérieur, gratuit, neutre et être 
accompagné dans vos démarches

Service confidentiel et gratuit
Rendez-vous en ferme, dans toute la Wallonie


